
Design passif
L’hôtel de ville Passivhaus de La Pêche
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L
a récupération des matériaux de construction, de rénovation et de démoli-

tion (CRD) a beaucoup progressé au fil des dernières années au Québec, 

notamment dans le cadre de projets visant l’obtention d’une certification 

environnementale telle que LEED. Une avancée qui a fait que des débris de chan-

tier qui auraient autrement pris le chemin du dépotoir ont ainsi pu trouver une 

seconde vie, le plus souvent par l'entremise du recyclage ou de la valorisation.

Il n’empêche qu’il reste encore beaucoup de travail à faire pour embellir le 

tableau, notamment sur le plan du réemploi. De savoir qu’à peu de choses près 

la moitié des résidus CRD sur les quelque 3,5 millions de tonnes générées 

chaque année prend encore la direction de l’enfouissement, selon les données 

de 2021, suffit vite à en prendre la mesure. C’est sans compter que les CRD 

représentent de surcroît près du tiers de toutes les matières enfouies en sol qué-

bécois. C’est dire.

Heureusement, la situation est appelée à changer. En témoigne la volonté 

affirmée de RECYC-QUÉBEC de s’attaquer avec encore plus d’acuité à l’élimina-

tion des résidus CRD en collaboration avec l’industrie. Jalon important de cette 

offensive : l’application des mesures proposées par un comité d’experts du sec-

teur des CRD mis sur pied par le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 

les changements climatiques, de la Faune et des Parcs.

Les recommandations de ce groupe d’experts s’articulent autour des objectifs 

principaux suivants : documenter la chaîne de valeur pour mieux identifier les 

lacunes; agir auprès des organisations en amont des projets; et outiller les acteurs 

du milieu. Et il invite aussi le gouvernement à mettre en place des mesures en 

créant notamment par règlement des barrières à l’enfouissement des CRD.

Aussi à classer dans la catégorie des initiatives constructives figure le projet 

pilote mené à partir de l’hiver 2003 par l’Association des professionnels de la 

construction et de l’habitation du Québec (APCHQ), avec le soutien de Stratzer, 

visant à évaluer les impacts du tri à la source sur la valorisation des débris CRD. 

Les résultats de cette démarche, à laquelle ont participé sept entreprises de 

construction œuvrant dans différentes régions, se sont avérés probants : une 

augmentation moyenne de 25 % du taux de valorisation des matières résiduelles 

sur les chantiers, et ce, sans nécessairement s’accompagner d’une augmentation 

significative des coûts liés à leur gestion.

S’il faut évidemment maintenir et pousser plus avant les efforts déployés pour 

récupérer, réemployer, recycler ou valoriser les résidus de construction, il 

importe également d’accentuer ceux visant à réduire les déchets qui y sont 

générés. Plus particulièrement en misant sur l’écoconception dès le début du 

cycle de vie d’un bâtiment, en passant par le choix des matériaux et les assem-

blages en fonction d’une éventuelle déconstruction.

Bonne lecture !

Anik Girard
Directrice géné ra le et édi tri ce 
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